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Délibération n°2021-07-01-2 | Administration générale - Décisions du maire - 
Communication
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 25
Date de convocation : 25 juin 2021

L’An deux mille vingt et un, le 01 juillet, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Renaux, Monsieur 
David Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier,
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Dominique 
Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence 
Boucard, Madame Christine Leroy, Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, 
Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, 
Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Noura 
Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Ahmed Akkari donne pouvoir à Madame Catherine Olivier, Madame Najia Atif 
donne pouvoir à Monsieur Edouard Bénard, Madame Agnès Bonvalet donne pouvoir à 
Madame Nicole Auvray, Madame Juliette Biville donne pouvoir à Monsieur David Fontaine,
Monsieur Romain Legrand donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame 
Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Lise Lambert 
donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusés     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur José Gonçalves
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Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-22 et 

L2122-23,
 La délibération n°2020-05-28-4 du Conseil municipal du 28 mai 2020 portant sur les 

délégations de pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire est tenu d’informer le Conseil municipal des décisions qu’il a prises en 

vertu des délégations qui lui ont été confiées,

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes : 
 Marché de prévention et lutte contre les nuisibles - Procédure adaptée - Article 

R.2123-1 du Code de la commande publique 
 Conservatoire à rayonnement communal - Demande de subvention 2021 - 

Département de Seine-Maritime
 Marché de contrôles techniques règlementaires dans les bâtiments communaux - 

Articles R.2122-8 et R.2123-1 du Code de la commande publique
 Convention de partenariat pour la mise en œuvre de Chantiers citoyens 
 Jury de concours de maîtrise d'œuvre - Construction d'un complexe scolaire, culturel, 

sportif et de loisirs - Nomination du tiers de maîtres d'œuvre et rémunération
 Marché d'insertion professionnelle ayant comme activité support des actions de 

nettoiement d'espaces publics - Procédure adaptée - Articles R.2122-8 et R.2123-1 
du Code de la commande publique

 Réseau des villes et villages fleuris - Adhésion 2021 
 Marché de fourniture de pièces détachées et entretien de matériels espaces verts - 

Procédures adaptée - Article R.2123-1 du code de la commande publique
 Signature de la convention de partenariat et de mise à disposition de locaux avec 

l'agence Id'ees Interim 
 Demande de subvention auprès de l'Agence nationale du sport - Dispositif "J'apprends

à nager" 
 Avenant à la décision du Maire n° 2018-03-22 : Régie d'avances : Division enfance
 Frais de mission des personnels et des élus : Clôture de la régie d'avances
 Association départementale des Maires - ADM 76 - Renouvellement adhésion 2021
 Vente d'un bien - Chien ville "Poker" 
 Avenant à la décision du maire n°2016-10-76 : régie des encaissements de 

l'équipement culturel du Rive Gauche
 Gestion des populations des chats libres - Nouvelle convention avec la fondation "30 

Millions d'Amis" et un vétérinaire

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire
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